
PROJET
SOUS RESERVE DE LA VERIFICATION COMPTABLE

CONTRAT

ENFANCE ET JEUNESSE

Commune de Rouen

Caisse d’allocations familiales de Rouen
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Avenant n°1/2008
à la convention enfance et jeunesse

n° 2929/2007

Avenant à la convention enfance et jeunesse signée le 24 décembre 2007 pour y inscrire des
actions sur le champ de l’enfance, sans modification du territoire sous Contrat enfance et
jeunesse.

Entre : 

La Commune de Rouen représentée par Madame Valérie FOURNEYRON, Maire, agissant en
vertu de la délibération du XXXX

ci-après désignée « le partenaire »

Et :

La Caisse d’allocations familiales de Rouen, représentée par Monsieur André REY Directeur,
dont le siège est situé 4 rue des Forgettes à Rouen

ci-après désignée « la Caf »
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Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant modifie l’article 1 :

 Les fonctions bénéficiant d’une prestation de service ordinaire :

CHAMP DE L’ENFANCE CHAMP DE LA JEUNESSE
Accueil  collectif,  familial  et
parental 0-4 ans1 XXx

Accueil de loisirs 2 
XXx

Accueil  collectif,  familial  et
parental 4-6 ans  XXx

Accueil de jeunes 2

XXx

Micro-crèche1 0 – 4 ans      XXx

Micro-crèche 4 – 6 ans      xXx

Relais assistants maternels XXx

Lieu d’accueil enfants - parents XXx

 Les actions ne bénéficiant pas d’une prestation de service ordinaire :

CHAMP DE L’ENFANCE CHAMP DE LA JEUNESSE

Ludothèque XXx

garderie  périscolaire
XXx

séjour  de  vacances  été
XXx

séjour  petites  vacances
XXx

camp  adolescents
XXx

La  fonction de pilotage ne peut,  en aucun cas,  excéder  15 % du montant  de la  Psej  et
concerne exclusivement  les charges relatives :

CHAMP DE L’ENFANCE  ET DE LA
JEUNESSE

Poste de coordinateur XXx

Formations - Bafa / Bafd XXx

Et modifie également les annexes 1-1, 1-2, 1-3, 2,3,4 de la convention « enfance et jeunesse »
signée le 24 décembre 2007.

1  Application obligatoire du barème des participations familiales établi par la Caisse nationale des allocations familiales.

2  Application obligatoire de tarifications modulées en fonction des ressources des familles
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Il y intègre :

- des actions précédemment financées au titre de la dernière année d’un contrat enfance et
inscrites dans le présent Cej,

- des actions nouvelles dans le champ de l’enfance.

Le détail de ces actions figure en annexes 2 et 3 du présent avenant.

Le tableau de concordance ci-après indique les annexes du présent avenant qui complètent ou
annulent et remplacent les annexes à la convention « enfance et jeunesse » précitée.

ANNEXES A L’AVENANT
L’annexe 1
L’annexe 2
L’annexe 4
L’annexe 5-1
L’annexe 5-2

COMPLETE
OU

ANNULE
ET

REMPLACE

ANNEXES A LA CONVENTION
INITIALE PRECITEE

L’annexe 3
Les annexes 1-1 et 1-2
L’annexe 1-1
L’annexe 2
L’annexe 4

L’annexe 6 L’annexe 1-3

Article 2 : Engagements du partenaire et de la Caf

Les partenaires et la Caf se conforment aux engagements figurant à la convention enfance et
jeunesse précitée (cf. annexe 7) et modifiée en vertu du présent avenant.

L’ensemble des autres dispositions inchangées de la convention enfance et jeunesse précitée
demeurent  applicables en l’état,  dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux stipulations du
présent avenant et de ses annexes.

Article 3 : Effet du durée de l’avenant

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2008 et prend fin au 31 décembre
2010.

En cas de nouvelles actions, celles-ci ne peuvent bénéficier de la prestation de service enfance
et jeunesse qu’à compter du jour de la signature du présent avenant par l’ensemble des parties.
Toutefois,  un  effet  rétroactif  pourra  être  appliqué  au  1er juillet  2008  sous  réserve  de  la
réalisation effective de ces actions. 

L’avenant prend son plein effet  lorsque l’ensemble des pièces justificatives nécessaires à la
signature, listées en annexe 5, a été fourni à la Caf.
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Il est établi un original du présent avenant pour la Caf et chacun des partenaires cosignataires
du présent avenant.

Toutes  les  pages  de l’avenant,  en  3 exemplaires,  et  ses  annexes  sont  paraphées  par  les
cocontractants.

Fait à Rouen
Le

Fait à Rouen
Le

Pour la commune de Rouen Pour la Caisse d’allocations familiales
de Rouen

Valérie FOURNEYRON
Maire

André REY
Directeur
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ANNEXE 1 : TABLEAU FINANCIER RÉCAPITULATIF

                                                 MONTANTS PSEJ LIMITATIFS

TYPOLOGIE TYPE ACTION NATURE ACTION NOM DE L'ACTION 2007 2008 2009 2010 N+4

MODULE 1 (DATE D'EFFET : 1/01/2007) : VOLET JEUNESSE
Action antérieure Pilotage jeunesse Coordinateur 18 150,00 € 18 150,00 € 18 150,00 € 18 150,00 €
Action antérieure Pilotage jeunesse Bafa/bafd 1 384.90 € 1 384.90 € 1 384.90 € 1 384.90 €
Action antérieure Accueil jeunesse Séjour Gdes vac Grieu 4 439,34 € 4 439,34 € 4 439,34 € 4 439,34 €
Action antérieure Accueil jeunesse Séjour Ptes vac Grieu 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Action antérieure Accueil jeunesse Séjour Gdes vac Ville 2 503,25 € 2 503,25 € 2 503,25 € 2 503,25 €
Action antérieure Accueil jeunesse Centre de loisirs Salomon 85 696,13 € 85 696,13 € 85 696,13 € 85 696,13 €
Action antérieure Accueil jeunesse Centre de loisirs Foyer fraternel 8 231,95 € 8 231,95 € 8 231,95 € 8 231,95 €
Action antérieure Accueil jeunesse Centre de loisirs Mont Gargan 1 137,41 € 1 137,41 € 1 137,41 € 1 137,41 €
Action antérieure Accueil jeunesse Centre de loisirs Mustel 34 200,47 € 34 200,47 € 34 200,47 € 34 200,47 €

Total actions antérieures 155 743,45 € 155 743,45 € 155 743,45 € 155 743,45 €

Total dégressivité contrat antérieur 180 555,73 € 164 667,58 € 148 779,43 € 132 891,28 €

Total Module 1 336 299,18 € 320 411,03 € 304 522,88 € 288 634,73 €
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                                                 MONTANTS PSEJ LIMITATIFS

TYPOLOGIE TYPE ACTION NATURE ACTION NOM DE L'ACTION 2007 2008 2009 2010 N+4

MODULE 2(DATE D'EFFET : 1/07/2008) : VOLET ENFANCE
Action nouvelle Accueil enfance Multi accueil « Voie Lactée » 30 679,00 € 89 894,31 € 102 371,10 €
Action nouvelle Accueil enfance Multi accueil « Jardin des

Bisous » (13, rue
Pavée)

5 560,38 € 12 149,34 € 12 088,48 €

Action nouvelle Accueil enfance Halte garderie « Les
Explorateurs »

4 870,25 € 4 870,25 €

Action nouvelle Accueil enfance Multi accueil « La Vatine » 8 347,08 € 8 317,19 €
Action nouvelle Accueil enfance Laep 16, avenue de

Grammont
4 927,89 € 4 927,89 €

Total actions nouvelles 36 239,38 € 120 188,87 € 132 574,91 €

Action antérieure Accueil enfance C Collective « Pierre de
Lune »

53 193,44 € 53 193,44 € 53 193,44 €

Action antérieure Accueil enfance C. Collective « Gribouille » 4 524,01 € 4 524,01 € 4 524,01 €
Action antérieure Accueil enfance C.Collective « Terre Adélie » 19 358,47 € 19 358,47 € 19 358,47 €
Action antérieure Accueil enfance C. familiale « Soleil Levant » 4 291,80 € 4 291,80 € 4 291,80 €
Action antérieure Accueil enfance Halte garderie « Les

Explorateurs »
172,28 € 172,28 € 172,28 €

Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Rose des
Vents »

43 421,96 € 43 421,96 € 43 421,96 €

Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Graffiti’s » 10 322,19 € 10 322,19 € 10 322,19 €
Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Ile Lacroix » 3 225,57 € 3 225,57 € 3 225,57 €
Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Jardin des

Bisous » (bd de
l’Europe)

13 269,54 € 13 269,54 € 13 269,54 €

Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Les Ptits
Câlins »

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Pain d’Epices » 10 121,09 € 10 121,09 € 10 121,09 €
Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Ile aux Trésors» 84 303,83 € 84 303,83 € 84 303,83 €
Action antérieure Accueil enfance Multi accueil « Cigognes » 11 432,02 € 11 432,02 € 11 432,02 €
Action antérieure Accueil enfance RAM 12 509,88 € 12 509,88 € 12 509,88 €
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TYPOLOGIE TYPE ACTION NATURE ACTION NOM DE L'ACTION 2007 2008 2009 2010
Action antérieure Accueil jeunesse Centre de loisirs « Ile des loisirs » 18 853,00 € 18 853,00 € 18 853,00 €
Action antérieure Pilotage enfance Coordination 18 150,00 € 18 150,00 € 18 150,00 €

Total actions antérieures 307 149,08 € 307 149,08 € 307 149,08 €

Total dégressivité contrat antérieur 92 265,98 € 73 395,97 € 54 525,97 €

Total 399 415,06 € 380 545,05 € 361 675,05 €
Total Module 2 (actions nouvelles et action antérieures) 435 654,44 € 500 733,92 € 494 249,96 €

TOTAL CONTRAT 336 299,18 € 756 065,47 € 805 256,80 € 782 884,69 €

Fait à Rouen, le 
André REY
Directeur de la Caisse d’allocations familiales

Fait à Rouen, le 
Valérie FOURNEYRON
Maire de Rouen
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ANNEXE 2 : SITUATION DE L'OFFRE À LA SIGNATURE DE L’ENGAGEMENT CONTRACTUEL (1)
ET PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT

TYPOLOGIE NOM DE L'ACTION

Taux 
d’occupation de

l’existant (1)

Nombre 
d’unités de

référence (2)
de l’existant

(1)

Capacité
d’accueil

de
l’existant

(1) 

2007 2008 2009 2010 N+4
Nombre
d’unités

de
référence

Capacité
d'accueil

Nombre
d’unités

de
référence

Capacité
d'accueil

Nombre
d’unités

de
référence

Capacité
d'accueil

Nombre
d’unités

de
référence

Capacité
d'accueil

Nombre
d’unités

de
référence

Capacité
d'accueil

MODULE 1 (DATE D'EFFET : 1/01/2007) :  VOLET JEUNESSE
Action
antérieure

Coordinateur 1 ETP

Action
antérieure

Bafa/bafd 4

Action
antérieure

Séjours Gdes
vacances Grieu

957 J/E

Action
antérieure

Séjour Ptes vacances
Grieu

376 J/E

Action
antérieure

Séjour Gdes Vacances 540 J/E

Action
antérieure

Centre de loisirs
Salomon

79,66 % 140 688 176 610

Action
antérieure

Centre de loisirs
Foyer fraternel

62,02 % 13 000 20 960

Action
antérieure

Centre de loisirs
Mont Gargan

61,81 % 23 637 38 240

Action
antérieure

Centre de loisirs
Mustel

83,98 % 21 970 26 160

MODULE 2 (DATE D'EFFET : 1/07/2008 ) : VOLET ENFANCE

Action
nouvelle

Multi accueil
« Voie Lactée »

34 000 70 350 49 560 70 800 56 374 80 535

Action
nouvelle

Multi accueil
« Jardin des Bisous »
(13, rue Pavée)

20 526 24 972 27 330 32 148 28 938 32 148

Action
nouvelle

Halte garderie
« les Explorateurs »

41,67 % 7 800 18 720 15 724 22 464 15 724 22 464
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Action
nouvelle

Multi accueil 
« La Vatine »

6 786 8 640 6 843 8640

Action
nouvelle

Laep (16, avenue de
Grammont)

280 280

Action
antérieure

Crèche collective
« Pierre de Lune »

78,96 % 240 709 304 850

Action
antérieure

Crèche collective
« Gribouille »

96,99 % 47 252 48 720

Action
antérieure

Crèche collective
« Terre Adélie »

85,43 % 80 131 93 800

Action
antérieure

Crèche familiale
« Soleil Levant »

64,47 % 88 822 137 775

Action
antérieure

Halte garderie
« Les Explorateurs »

41,67 % 7 800 18 720

Action
antérieure

Multi accueil
« Rose des Vents »

78,63 % 124 224 157 990

Action
antérieure

Multi accueil
« Graffiti’s »

78,56 % 64 420 82 005

Action
antérieure

Multi accueil
« Ile Lacroix » (CSF)

82,46 % 31 436 38 124

Action
antérieure

Multi accueil
« Jardin des Bisous »

93,67 % 47 136 50 320

Action
antérieure

Multi accueil 
« Les Ptits Câlins »

87,70 % 30 749 35 060

Action
antérieure

Multi accueil
« Pain d’Epices »

72,38 % 28 823 39 820

Action
antérieure

Multi accueil
« Ile aux Trésors »

58,86 % 44 538 75 670

Action
antérieure

Multi accueil
« Cigognes »

74,85 % 16 922 22 608

Action
antérieure

Relais assistantes
maternelles

0,90 ETP
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Action
antérieure

Centre de loisirs
« Ile des Loisirs »

65,50 % 66 461 101 460

Action
antérieure

Coordination 1 ETP

(1) il s’agit de l’existant au 31 décembre de l’exercice civil qui précède la signature de la convention ou de l’avenant suivant le module concerné, le N-1
convention peut donc différer du N-1 de l’avenant - (2) cf. annexe 5.2 

Fait à Rouen, le 
André REY
Directeur de la Caisse d’allocations familiales

Fait à Rouen, le 
Valérie FOURNEYRON
Maire de Rouen
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ANNEXE 3 : FICHE(S) DÉTAILLÉE(S) PAR ACTION

FICHE PROJET     : Etablissement d’accueil du jeune enfant  
(accueil collectif)

Action nouvelle X

Action antérieure

Nature du Projet : Etablissement d’accueil du jeune enfant
30 places (20 réguliers + 10 occasionnels)
+ 5 places à partir du 1er mai 2010 (accueil régulier)

Type Accueil :

Nom « Voie Lactée »
Adresse Terre des Enfants 16 avenue de Grammont

76100 ROUEN
Gestionnaire Municipalité de Rouen
Structure ou service concerné Multi accueil collectif 0-4 ans

Activité :
Nb actes (heures enfant) année de base : 0
Date d’ouverture : 1er janvier 2008

2007 2008 2009 2010
Nombre de places 30 30 35
Nombre d’heures
d’ouverture par an 2 345 2 360 2 301

Nb d’actes payés par les
familles (0-4 ans) 34 000 49 560 56 374

Nb d’actes payés par les
familles (4-6 ans)
Capacité théorique 70 350 70 800 80 535
Taux d’occupation (*) 48,33 % 70 % 70 %

(*) Pour action antérieure : 
• si taux N-1 <70%, taux N à N+2 >= taux N-1 et taux à compter de N+3 >=70%, 
• si taux N-1 >=70%, taux N à N+4 >= 70% 
Pour action nouvelle, taux N+2 par rapport à  exercice civil d’ouverture de l’activité >= 70%

Données financières :

2007 2008 2009 2010
Charges

Personnel 359 456 € 370 239 € 401 349 €
Autres charges 40 169 € 41 864 € 43 552 €
Total Charges 399 625 € 412 103 € 444 901 €

Produits
Participations Familiales 42 840 € 62 445 € 71 031 €
PSU / PSO 89 080 € 129 854 € 147 700 €
Autres Subventions 2 000 € 2 080 € 2160 €
Subvention Municipalité 265 705 € 217 724 € 224 010 €
Subvention Conseil
Général commune de -
de 5.000 hab. 
Total Produits 399 625 € 412 103 € 444 901 €
Prix de revient par acte 11,75 € 8,32 € 7,89 €

12



FICHE PROJET     : Etablissement d’accueil du jeune enfant  
(accueil collectif)

Action nouvelle X

Action antérieure

Nature du Projet : Etablissement d’accueil du jeune enfant
12 places

Type Accueil :

Nom
Adresse 13 rue Pavée 76100 ROUEN
Gestionnaire Association « Le Jardin des Bisous » 68,

boulevard de l’Europe 76100 ROUEN
Structure ou service concerné Multi accueil collectif 0-4 ans

Activité :
Nb actes (heures enfant) année de base : 0
Date d’ouverture : 1er avril 2008

2007 2008 2009 2010
Nombre de places 12 12 12
Nombre d'heures
d'ouverture par an 2 081 2 679 2 679

Nb d'actes payés par les
familles (0-4 ans) 20 526 27 330 28 938

Nb d'actes payés par les
familles (4-6 ans)
Capacité théorique 24 972 32 148 32 148
Taux d’occupation (*) 82,20 % 85,01 % 90,01 %

(*) Pour action antérieure : 
• si taux N-1 <70%, taux N à N+2 >= taux N-1 et taux à compter de N+3 >=70%, 
• si taux N-1 >=70%, taux N à N+4 >= 70% 
Pour action nouvelle, taux N+2 par rapport à  exercice civil d’ouverture de l’activité >= 70%
     

Données financières :

2007 2008 2009 2010
Charges

Personnel 85 388 € 120 125 € 120 125 €
Autres charges 32 342 € 35 293 € 35 293 €
Total Charges 117 730 € 155 418 € 155 418 €

Produits
Participations Familiales 39 400 € 52 361 € 52 361 €
PSU / PSO 45 990 € 60 849 € 60 849 €
Autres Subventions 17 340 € 20 208 € 20 208 €
Subvention Municipalité 15 000 € 22 000 € 22 000 €
Subvention Conseil
Général commune de -
de 5.000 hab. 
Total Produits 117 730 € 155 418 € 155 418 €
Prix de revient par acte 5,74 € 5,69 € 5,37 €

FICHE PROJET     : Etablissement d’accueil du jeune enfant  
(accueil collectif)
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Action nouvelle X

Action antérieure X

Nature du Projet : Etablissement d’accueil du jeune enfant
2 places accueil occasionnel (au 31 décembre 2007 : 10 places)

Type Accueil :

Nom « Les Explorateurs »
Adresse Rue François Couperin 76000 ROUEN
Gestionnaire Municipalité de Rouen
Structure ou service concerné Halte garderie

Activité :

Nb actes (heures enfant) année de base : 7 722
Date prévisible d’ouverture : janvier 2009

2007 2008 2009 2010
Nombre de places 10 12 12
Nombre d'heures
d'ouverture par an

1 872 1 872 1 872

Nb d'actes payés par les
familles (0-4 ans)

7 800 15 724 15 724

Nb d'actes payés par les
familles (4-6 ans)
Capacité théorique 18 720 22 464 22 464
Taux d’occupation (*) 41,67 % 70 % 70 %

(*) Pour action antérieure : 
• si taux N-1 <70%, taux N à N+2 >= taux N-1 et taux à compter de N+3 >=70%, 
• si taux N-1 >=70%, taux N à N+4 >= 70% 
Pour action nouvelle, taux N+2 par rapport à  exercice civil d’ouverture de l’activité >= 70%
     

Données financières 
2007 2008 2009 2010

Charges
Personnel 75 383 € 103 000 € 103 000 €
Autres charges 22 686 € 15 758 € 15 758 €
Total Charges

Produits 98 069 € 118 758 € 118 758 €
Participations Familiales 2 816 € 4 402 € 4 402 €
PSU / PSO 21 842 € 56 607 € 56 607 €
Autres Subventions 334 € 430 € 430 €
Subvention Municipalité 73 077 € 57 319 € 57 319 €
Subvention Conseil
Général commune de -
de 5.000 hab. 
Total Produits 98 069 € 118 758 € 118 758 €
Prix de revient par acte 12,57 € 7,55 € 7,55 €
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FICHE PROJET     : Etablissement d’accueil du jeune enfant  
(accueil collectif)

Action nouvelle X

Action antérieure

Nature du Projet : Etablissement d’accueil du jeune enfant
Réservation de 3 places d’accueil régulier pour les enfants de moins
4 ans

Type Accueil :

Nom « La Vatine »
Adresse 27 rue Alfred Kastler
Gestionnaire Association Liberty et Compagnie 

Mont Saint Aignan
Structure ou service concerné Multi accueil collectif

Activité :
Nb actes (heures enfant) année de base : 0
Date prévisible d’ouverture : Janvier 2009

2009 2010
Nombre de places 3 3
Nombre d'heures
d'ouverture par an 2 880 2 880

Nb d'actes payés par les
familles (0-4 ans) 6 786 6 843

Nb d'actes payés par les
familles (4-6 ans)
Capacité théorique 8 640 8 640
Taux d’occupation (*) 78,54 % 79,20 %

(*) Pour action antérieure : 
• si taux N-1 <70%, taux N à N+2 >= taux N-1 et taux à compter de N+3 >=70%, 
• si taux N-1 >=70%, taux N à N+4 >= 70% 
Pour action nouvelle, taux N+2 par rapport à  exercice civil d’ouverture de l’activité >= 70%
     

Données financières :

2009 2010
Charges

Personnel 28 286 € 28 286
Autres charges 14 100 € 14 100
Total Charges

Produits 42 386 € 42 386 €
Participations Familiales 13 165 € 13 135 €
PSU / PSO 13 165 € 13 165 €
Autres Subventions 906 €
Subvention Municipalité 15 150 € 15 150 €
Subvention Conseil
Général commune de -
de 5.000 hab. 
Total Produits 42 386 € 42 386 €
Prix de revient par acte 6,25 € 6,19 €

FICHE PROJET     : Lieu d’accueil enfants – parents   
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Action nouvelle X

Action antérieure

Nature du Projet : Lieu d’accueil enfants - parents

Type Accueil :

Nom
Adresse Terre des Enfants – 16 avenue de

Grammont 76100 ROUEN
Gestionnaire Municipalité de Rouen
Structure ou service concerné

Activité :

Nb d’heures d’ouverture en année de base : 0
Date prévisible d’ouverture : janvier 2009

2009 2010
Nombre d’heures
d’ouverture 280 h 280 h

Données financières :

2009 2010
Charges

Personnel 7 300 € 7 300 €
Autres charges 5 500 € 5 500 €
Total Charges

Produits 12 800 € 12 800 €
PSO 3 839 € 3 839 €
Autres Subventions
Subvention Municipalité 8 961 € 8 961 €
Subvention Conseil
Général commune de -
de 5.000 hab. 
Total Produits 12 800 € 12 800 €
Prix de revient par Etp
de fonctionnement 45,71 € 45,71 €
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ANNEXE 4 : DIAGNOSTIC

Annexe 4.1 : Données socio-démographiques et socio-économiques

 Données socio-démographiques

SITUATION AU 31 DECEMBRE 2006

Nb
d’allocataires

Caf

Nb de
personnes
couvertes

Nb de familles
nombreuses

Part des
familles

nombreuses

Nb de familles
mono

parentales

Nb
bénéficiaires

Api
23 400 49 219 2 099 3 880 639

Répartition des moins de 18 ans par tranche d'âge (au 31 /12/2006)

Nb d’enfants
de 5 ans révolus 

Nb d’enfants
6 – 17 ans révolus

6 496 10 245

 Données socio-économiques au 31/12/2006

Taux d’activité
de la population

caf
25/49 ans
(femmes,
hommes)

Taux de
chômage

Nb de parents en
activité

Nb d’enfants
avec parents en

activité

76 % 18 %
0/5 ans
révolus

6/17
ans

révolus

0/2 ans
révolus

3/5 ans
révolus

Part
bénéficiaires
potentiels AS

Caf/nb
allocataires

Nb
d’allocataires
bas revenus

Nb
bénéficiaires

minima
sociaux

2 395 3 248 1 656 1 308 42 % 12 141 7 721

 Répartition des familles allocataires selon les tranches de QF

Inconnu Moins de 250 De 250 à 500 De 500 à 750 Plus de 750 Total

9,6 15,2 47,0 16,0 12,2 100 %
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 Examen du territoire

Nombre LOCALISATION (code insee)
ZRR 0
GPU
ZUS 2 Hauts de Rouen / Grammont Sablière
OPAH
ZEP
INTERCO

Le GPV couvre 7 IRIS de Rouen :
Code insee :

765400701 – Vieux Sapins
765400702 – Les Sapins
765400801 – Châtelet
765400802 – Lombardie
765400901 – Grand Mare Centre
765400902 – Grand Mare périphérie
765401001 – Voltaire – Grammont

Pour les OPAH
L’OPAH, en cours, est sur l’ensemble du territoire communal
2002-2006 : OPAH Habitats dégradés sur tout le territoire communal
1997-2000 : OPAH sectorielle thématique logement social : 4 secteurs : Est - Beauvoisine -
Cauchoise - Belges
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Annexe 4.2 : Satisfaction des familles concernant l’offre d’accueil petite enfance
 Evaluation quantitative de l’offre d’accueil « petite enfance »

Nombre de
demandes

reçues en 2007 Antériorité des demandes

- de 3 mois De 3 à 6 mois + de 6 mois
794

 Evaluation qualitative de l’offre d’accueil « petite enfance »

Nb de demandes par type d’accueil
 Nb de réponses 

- Accueil collectif >160 h / mois

- Accueil collectif   < 160 h / mois

- Accueil familial >160 h / mois

- Accueil familial < 160 h / mois

- Accueil parental >160 h / mois

- Accueil parental < 160 h / mois

405

262

87

40

• Correspond à demande
• Contrat d’une durée <
• Orientation accueil familial
• Orientation accueil parental
• Pas de réponse

• Correspond à demande
• Contrat d’une durée >
• Orientation accueil familial
• Orientation accueil parental
• Pas de réponse

• Correspond à demande
• Contrat d’une durée <
• Orientation accueil familial
• Orientation accueil parental
• Pas de réponse

• Correspond à demande
• Contrat d’une durée >
• Orientation accueil familial
• Orientation accueil parental
• Pas de réponse

• Correspond à demande
• Contrat d’une durée <
• Orientation accueil familial
• Orientation accueil parental
• Pas de réponse

• Correspond à demande
• Contrat d’une durée >
• Orientation accueil familial
• Orientation accueil parental
• Pas de réponse

* crèche, halte-garderie, multi-accueil
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Evaluation qualitative     :  

Ces réponses sont elles issues d’enquêtes de satisfaction auprès des familles 
Enfance : Oui Non X Jeunesse : Oui Non

– Localisation des structures sur le territoire concernée

- Implantation géographique des structures

- Présentation cartographique des équipements recommandée (établissements scolaires,
équipements sportifs, culturels, équipements pour les jeunes, services administratifs, de santé)
- zone d’activité

- Eléments de prospective

Zone d’urbanisation, implantation d’entreprises ….

Ex : projet de construction de logements sociaux, accession à la propriété ……..
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Annexe 4.3 : Analyse de l’existant et des besoins

Analyse de l’équilibre des localisations géographiques, en matière d’implantation des structures et
services «      enfance et jeunesse»  

 Enfants âgés de 0 à 5 ans révolus

Type
d’accueil Gestionnaire Nbre de

places
Nbre actes
théoriques

Nbre actes
payées par
les familles

Prix de
revient

Taux
occupation

Reste à
charge

commune
avant contrat

Crèche
collective
« Pierre de
Lune »

Municipalité 130 304 850 h 240 709 h 6,56 € 78,96 % 644 233,77 €

Crèche
collective
« Gribouille »

Association
Gribouille 20 48 720 h 47 252 h 5,24 € 96,99 % 30 000,00 €

Crèche
collective
« Terre
Adélie »

Municipalité 40 93 800 h 80 131 h 6,09 € 85,43 % 167 710,12 €

Crèche
familiale 
« Soleil
Levant »

Municipalité 65 137 775 h 88 822 h 7,37 € 64,47 % 355 569,15 €

Multi accueil
« Rose des
Vents »

Municipalité 70 157 990 h 124 224 h 7,71 € 78,63 % 475 899,47 €

Multi accueil 
« Pain
d’Epices »

Municipalité 20 39 820 h 28 823 h 9,57 € 72,38 % 164 689,15 €

Multi accueil 
« Cigognes » Municipalité 12 22 608 h 16 922 h 6,47 € 74,85 % 43 608,61 €
Multi accueil 
« Ile aux
Trésors »

Municipalité 35 75 670 h 44 538 h 8,81 € 58,86 % 224 141,03 €

Multi accueil 
« Graffiti’s »

Association Le
Moulin Vert 35 82 005 h 64 420 h 8,11 € 78,56 % 95 000,00 €

Halte garderie 
« Les
Explorateurs »

Municipalité 10 18 720 h 7 800 h 12,57 € 41,67 % 73 077,00 €

RAM Municipalité 0,90 ETP 25 625,04 €
Multi accueil
68 bd de
l’Europe

Association
Jardin des
Bisous

20 50 320 h 47 136 h 5,04 € 93,67 % 26 000,00 €

Multi accueil 
« Les petits
matelots »

Confédération
syndicale des
familles Ile
Lacroix

18 38 124 h 31 436 h 5,14 € 82,46 % 32 000,00 €

Multi accueil 
« Les Ptits
Câlins »

Caf de Rouen 20 35 060 h 30 749 h 9,78 € 87,70 % 74 070,88 €

RAM Caf de Rouen 0,80 ETP
0,85 ETP 0,00 €
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Type d’accueil Gestionnaire
Nbre
de

places
Nbre actes
théoriques

Nbre actes
payées par les

familles
Prix de
revient

Taux
occupation

Reste à charge
commune avant

contrat
LAEP
(Ecole Achille
Lefort)

Association des
familles et
jeunes foyers

70 h
66 h

actes ouvrant
droit

14,59 € 0,00 €

LAEP
(Halte garderie
St Sever)

Association des
familles et
jeunes foyers

72 h
30 h

actes ouvrant
droit

19,07 € 0,00 €

Multi accueil Association
Baby Récré 20 48 930 h 46 042 h 5,95 € 94,10 % 40 000,00 €

Multi accueil Centre Henri
Becquerel 55 167 085 h 118 326 h 7,13 € 70,82 % 0,00 €

Crèche familiale
« Cigognes » Municipalité 100 206 662 h 155 969 h 6,63 € 75,47 % 506 509,64 €

Multi accueil
Association
Liberty Mini
Club

25 62 213 h 61 275 h 4,73 € 98,49 % 39 200,00 €

Crèche collective
Association
Liberty Mini
Club

20 49 770 h 49 770 h 5,18 € 100 % 28 800,00 €

Crèche collective
« Croc’Bisous »

Département de
la Seine-
Maritime

55 124 550 h 74 554 h 10,23 € 59,86 % 0,00 €

Accueil de loisirs
« Ile des loisirs » Municipalité 101 460 h 66 461 h 3,51 € 65,50 % 170 808,68 €
Accueil de loisirs
« Le Petit
Prince »

Municipalité 170 240 h 111 026 h 3,52 € 65,21 % 290 961,88 €

Accueil de loisirs
« Achille Lefort » Municipalité 65 550 h 39 434 h 3,12 € 60,16 % 86 947,21 €

LAEP

Maison ouverte
enfants –
parents
Farandoles

912 h
912 h

actes ouvrant
droit

57,71 € 16 000,00 €

 Enfants jusqu’à 17 ans révolus

Annexe 1-1 de la convention initiale jointe en annexe 7.
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1 – Implication des enfants, des jeunes et de leurs parents

- Champ de l’enfance

 dans la définition des besoins :

La présence de professionnels de la Direction de la petite enfance à l’organisation et l’animation
de réunions mensuelles d’information aux familles permet d’évaluer les besoins des familles tant 

 dans la mise en œuvre des projets :

La participation d’un représentant de l’UDAF aux commissions d’attribution des places permet la
représentation des usagers à cette instance.

Les familles sont invitées à pénétrer dans les structures au quotidien et à exprimer leurs souhaits
pour un accueil optimum de leur enfant.

Des réunions régulières avec les familles sont organisées dans chaque structure et les parents
participent aux temps festifs, l’occasion d’échanges sur la vie de l’établissement.

- Champ de la jeunesse

Annexe 1-1 de la convention initiale jointe en annexe 7.

2 – Mixité sociale et accessibilité à tous

- Champ de l’enfance

 Application des plafonds et planchers Enfance

Nb de familles bénéficiaires de l’application
du plancher de barème des PFF

Nb de familles bénéficiaires de l’application
du plafond  du barème des PFF

139 90

 Politique tarifaire pour le secteur enfance :

1 - Pratiques     :  

- Application du barème Cnaf
- Majoration de 0,01 % du taux d’effort pour les familles non-rouennaises
- Offre diversifiée pour les modes de paiement : espèces, chèque, carte bancaire, prélèvement

automatique, CESU.

2 - Mode d’information aux familles     :   

- Entretien individuel lors de l’inscription
- Transmission du règlement intérieur
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3 - Mise en place d’un comité de pilotage du contrat     :  

Comité de pilotage composé de l’élue déléguée à la Petite enfance, le directeur général adjoint du
département famille politique de la ville, la directrice et la directrice adjointe de la petite enfance.

- Champ de la jeunesse

Annexe 1-1 de la convention initiale jointe en annexe 7.

4- Points forts et points faibles     :  

- Champ de l’enfance

Aspects positifs :

Bonne répartition géographique de l’offre d’accueil mais encore à développer notamment à l’ouest
et au sud du territoire.

La mixité sociale est encouragée sur l’ensemble des établissements par la non-sectorisation lors
des attributions de places.

Bonne complémentarité entre l’offre d’accueil municipale et le réseau associatif.

Difficultés rencontrées :

Déficit de places d’accueil au regard de la forte demande (nombre de places encore à
développer).

  Analyse de l’adéquation entre l’offre et les besoins (notamment à confronter aux potentialités
du territoire)

- Champ de la jeunesse

Annexe 1-1 de la convention initiale jointe en annexe 7.
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Annexes 4.4 : Orientations, axes de développement et plan d’action pour la période
contractuelle

A - Orientations

Sur cette base, les futurs contractants et la Caf peuvent s’accorder sur les orientations à prendre
en fonction des besoins à satisfaire et des moyens disponibles. Pour être opérationnelles, ces
orientations sont à transformer en objectifs. La formulation des objectifs doit rendre possible la
mesure et l’évaluation des résultats attendus.

On doit retrouver dans cette partie, suite au diagnostic,

- les enseignements de l’état des lieux,

- les objectifs pour la période contractuelle et les résultats attendus,

- les priorités,

- les hypothèses de travail ajustées aux moyens disponibles,

- les recommandations.

B - Axes de développement

- Champ de l’enfance

Reconduction des actions éligibles au Contrat enfance et jeunesse, développées dans le
précédent Contrat enfance et maintien de cette offre pour les équipements suivants :

FONCTION ACCUEIL     :  

 Multi accueil « Rose des Vents » – gestion municipale – 70 places,

 Multi accueil « Les Ptits Câlins » – gestion Caf de Rouen – 20 places,

 Multi accueil « Ile aux Trésors » – gestion municipale –35 places,

 Crèche collective « Pierre de Lune » - gestion municipale – 130 places,

 Multi accueil (68, bd de l’Europe) – gestion associative : Jardins des Bisous – 20 places,

 Multi accueil « Graffiti’s » – gestion associative : Le Moulin Vert – 35 places,

 Multi accueil « Les petits matelots » – gestion associative : Confédération syndicale des
Familles Ile Lacroix – 18 places,

 Relais assistantes maternelles – gestion municipale,

 Crèche collective – gestion associative : Association Gribouille – 20 places,

 Crèche familiale « Soleil Levant » – gestion municipale – 52 places,

 Multi accueil « Pain d’Epices » – gestion municipale – 20 places,

 Multi accueil « Cigognes » – gestion municipale – 12 places collectives – 82 places familiales,

 Crèche collective « Terre Adélie » – gestion municipale – 40 places,
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 Halte garderie « les Explorateurs » – gestion municipale – 10 places,

 Accueil de loisirs – gestion municipale
(Extension de l’amplitude d’ouverture de l’accueil de loisirs maternel de l’Ile Lacroix aux mercredis,
en période scolaire).

FONCTION PILOTAGE     :  

 1 coordinateur : Création de la direction de la petite enfance et nomination d’un directeur 
(1 ETP).

C- Plan d’action

 Création d’un multi accueil « Voie Lactée » - 16, avenue de Grammont « Terre des Enfants » -
de 30 places, à compter du 1er janvier 2008 (20 réguliers + 10 occasionnels) + 5 places (accueil
régulier) à compter du 1er mai 2010, gestion municipale,

 Création d’un multi accueil de 12 places - 13, rue Pavée, à compter du 1er avril 2008, gestion
associative : Association « Le Jardin des Bisous, 68, boulevard de l’Europe à Rouen,

 Création de 2 places supplémentaires d’accueil occasionnel – Halte garderie « Les
Explorateurs » à compter du 1er janvier 2009, gestion municipale,

 Partenariat avec l’Association Liberty et Compagnie, à compter du 1er janvier 2009, réservation
de 3 places d’accueil régulier pour les enfants de moins de 4 ans de la ville de Rouen, dans la
structure petite enfance de la Vatine,

 Ouverture d’un Lieu accueil enfants parents – 16, avenue de Grammont « Terre des Enfants »,
à compter du 1er janvier 2009, gestion municipale.

- Champ de la jeunesse

Annexe 1-1 de la convention initiale jointe en annexe 7.
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ANNEXE 5

Annexe 5.1 : Liste des pièces justificatives

I - Pièces justificatives relatives au CEJ

Volet Enfance

Nature de
l’élément

justifié

Justificatifs nécessaires
à la signature de la

convention

Justificatifs nécessaires au paiement

Population
couverte

- Fiche diagnostic 

Nombre
d’enfants de
moins de 6 ans

- Fiche diagnostic

Données
relatives aux
structures,
activités, actions
existant avant la
signature du
contrat.

- Attestation détaillant les
structures, activités ou
actions existant au cours
de l’année précédant la
signature du contrat.
- Relevé des données
d’activité des structures,
activités et actions
existant au cours de
l’année précédant la
signature du contrat
- Relevé des données
financières (Compte de
résultat ) des structures,
activités ou actions non
bénéficiaires de la PSO
pour l’année précédant la
signature du contrat

-  Production  infra  annuelle  de  documents
intermédiaires  sur  les  résultats  d’activité  au
30 septembre de l’année en cours (n),  pour
les  actions  concernées  par  le  présent  Cej.
Ces documents sont transmis à la Caf avant
la fin octobre de l’année en cours (N).

Données
relatives aux
nouvelles actions

- Schéma de
développement  avec
fiche par action indiquant
les données d’activité et
financières prévisionnelles
 pour chacune des
années du contrat. 

- Budget prévisionnel des
structures, activités et
actions entrant dans le
champ du contrat pour
chacune des années
couvertes par le contrat

- Bilan annuel des actions prévues au schéma
de  développement  avec  taux  d’occupation
annuel  par  structure  et  calendrier  de
réalisation  des  actions,  tarifs  pratiqués  et
autorisation  d’ouverture  pour  les  structures
soumises  à  cette  obligation  et  non
bénéficiaires de prestations de service 
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Volet Jeunesse

Nature de
l’élément

justifié

Justificatifs nécessaires
à la signature de la

convention

Justificatifs nécessaires au paiement

Population
couverte

- Fiche diagnostic

Nombre
d’adolescents
d’enfants et
d’adolescents
jusqu’à 17 ans
révolus

- Fiche diagnostic 

Données
relatives aux
structures,
activités, actions
existant avant la
signature du
contrat .

- Attestation détaillant les
structures, activités ou
actions existant au cours
de l’année précédant la
signature du contrat.
- Relevé des données
d’activité des structures,
activités et actions
existant au cours de
l’année précédant la
signature du contrat
- Relevé des données
financières (Compte de
résultat ) des structures,
activités ou actions non
bénéficiaires de la PSO
pour l’année précédant la
signature du contrat

-  Production  infra  annuelle  de  documents
intermédiaires  sur  les  résultats  d’activité  au
30 septembre de l’année en cours (n),  pour
les  actions  concernées  par  le  présent  Cej.
Ces documents sont transmis à la Caf avant
la fin octobre de l’année en cours (N).

Données
relatives aux
nouvelles actions

- Schéma de
développement  avec
fiche par action indiquant
les données d’activité et
financières prévisionnelles
 pour chacune des
années du contrat. 

- Budget prévisionnel des
structures, activités et
actions entrant dans le
champ du contrat pour
chacune des années
couvertes par le contrat

- Bilan annuel des actions prévues au schéma
de  développement  avec  taux  d’occupation
annuel   par  structure  et  calendrier  de
réalisation  des  actions,  tarifs  pratiqués  et
autorisation  d’ouverture  pour  les  structures
soumises  à  cette  obligation  et  non
bénéficiaires de prestations de service.
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II – Pièces justificatives relatives aux bénéficiaires et aux gestionnaires

II .1 – Collectivités territoriales – Etablissements publics

Nature de
l’élément justifié

Justificatifs nécessaires à la signature
de la convention

Justificatifs nécessaires au
paiement

Capacité du
contractant

- Délibération de l’instance compétente
autorisant le contractant à signer 

Engagement à
réaliser l’opération

- Délibération de l’instance compétente
autorisant la création , la gestion de
l’équipement, l’activité et /ou l’action

Existence légale - Groupement de communes : statuts
- Acte de constitution d’un EPCI 
- Arrêté préfectoral portant création d’un
SIVU/SIVOM/EPCI/ Communauté de
communes
- Extrait du registre du tribunal de grande
instance (pour Alsace / Moselle)

Vocation - Description du périmètre de
compétences. statuts

Régularité face
aux obligations
sociales

- Attestation du bénéficiaire et/ou du
gestionnaire relative au respect des
obligations sociales

Destinataire du
paiement

- Relevé d’identité bancaire, postal ou
caisse d’épargne

II .2 – Entreprises (pour les contrats enfance et jeunesse signés avec une entreprise)

Nature de
l’élément justifié

Justificatifs nécessaires à la
signature de la convention

Justificatifs nécessaires au
paiement

Existence légale - Extrait du registre du commerce 
Vocation - Statuts datés et signés
Régularité face
aux obligations
sociales 

- Attestation du bénéficiaire et/ou du
gestionnaire
Pour les entreprises recevant des
subventions d’un montant global ≥  à
153.000 €  ou  si deux des trois
conditions suivantes sont remplies : 

- effectif  ≥ 50 salariés
- CA  ≥  3.100.000 €
- total du bilan > 1.550.000 € 

les comptes doivent être certifiés par un
commissaire aux comptes.

Capacité du
contractant

- Statuts extraits K bis du registre du
commerce

Engagement à
réaliser l’opération

- Lettres d’intention des entreprises
réservataires de places

Destinataire du
paiement

- Relevé d’identité bancaire, postal ou
caisse d’épargne du gestionnaire ou du
bénéficiaire de la cession de créance
(loi Dailly)
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I I.3 – Associations – Mutuelles – Comités d’entreprise
Ces informations sont susceptibles d’être demandées dans le cadre d’un contrôle de la caf
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Nature de l’élément justifié Justificatifs nécessaires à la
signature de la convention

Justificatifs nécessaires au
suivi de la convention

Existence légale - Date de déclaration en Préfecture,
- Date d’insertion de la déclaration au
journal officiel.

Vocation - Statuts datés et signés – chiffres clés
- nombre d’adhérents, effectif
salarié…).

Régularité face aux
obligations sociales 

- Attestation du bénéficiaire et/ou du
gestionnaire relative au respect des
obligations sociales.

Régularité face aux
obligations légales

- Pour les associations recevant des
subventions d’un montant global ≥  à
153.000 €  ou  si deux des trois
conditions suivantes sont remplies :

- effectif  ≥ 50 salariés
- CA  ≥  3.100.000 €

les comptes doivent être certifiés par un
commissaire aux comptes.

Capacité du contractant - Liste des membres du Conseil
d’Administration et du bureau
- Délibération du Conseil
d’Administration autorisant le
contractant à signer

Engagement à réaliser
l’opération

- Délibération du Conseil
d’Administration autorisant la création
et/ou la gestion de l’équipement, de
l’activité ou de l’action

Destinataire du paiement
Pérennité - Compte de résultat et bilan (ou

éléments de bilan) relatifs à l’année
précédant la demande/Bilan
prévisionnel si 1ère année de
fonctionnement



Annexe 5.2 : Prix plafonds

ACCUEIL ENFANCE
prix plafond (en euros)

Accueil collectif* 0–4 ans 7,22 € / heure enfant
Accueil familial* et parental* 0-4 ans 6,3 € / heure enfant
Accueil collectif* 4-6 ans 3,42 € / heure enfant
Accueil familial* et parental* 4-6 ans 3,16 €/ heure enfant
Micro crèche* 0-4 ans 6,3€/ heure enfant
Micro crèche* 4-6 ans 3,16 €/ heure enfant
Relais assistants maternels 44 254 € /an et par ETP de

fonctionnement
Lieu d’accueil enfants - parents 59,46 € /heure d’ouverture
Ludothèques 20 € /heure d’ouverture

PILOTAGE ENFANCE

Poste de coordination 33 000 € / ETP
Formations Bafa, Bafd 800 € / stagiaire
"Diagnostic initial" 10 000 € / contrat

ACCUEIL JEUNESSE

Accueil de loisirs vacances été 4 € / heure enfant
Accueil périscolaire 3 € / heure enfant
séjour vacances été 40 € / journée enfant
Séjour petites vacances 40 € / journée enfant
Camp adolescents 40 € / journée adolescent
Accueil jeunes déclaré Ddjs 4 € / heure jeune

PILOTAGE JEUNESSE

Poste de coordination 33 000 € / ETP
Formations Bafa, Bafd 800 € / stagiaire
"Diagnostic initial" 10 000 € / contrat

* Relevant du décret n°2007-230 du 20 février 2007
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ANNEXE 6. FICHE(S) BILAN TYPE 

Les fiches qui figurent dans les pages qui suivent la présente sont à fournir par action

• dans le  cadre  du suivi  infra  annuel  des résultats  d’activité  constatés  au 30 septembre  de
l’année en cours (N) - transmis à la Caf avant la fin octobre de l’année en cours (N) -

• annuellement pour la liquidation des droits.
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FICHE BILAN     : Etablissement d’accueil du jeune enfant  
(accueil collectif)

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Nature du Projet : 
 accueil collectif 0-4ans
 accueil familial et parental 0-4 ans
 accueil collectif 4-6 ans
 accueil familial et parental 4-6 ans
…  

Type Accueil :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité :

Date réelle d’ouverture des nouvelles heures enfant : __________________________

Capacité théorique : ___________________________nombre d’actes (heures enfant)
Capacité d’accueil supplémentaire : ___________________________ nombre d’actes (heures
enfant)

Nombre actes payés par les familles :___________________actes (heures enfant)
Nombre d’actes payés supplémentaires :___________________actes (heures enfant)

Taux d’occupation : ________%

 Commentaires
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________
   

33



FICHE BILAN     : Lieu d’accueil enfants - parents   

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité :

Date réelle du développement du service ________________________

Capacité théorique : ___________________________nb d’heures d’ouverture

Activité :___________________________nb d’heures d’ouverture supplémentaires

 Commentaires
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________
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FICHE BILAN     : Relais assistants maternels  

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Service concerné

 Activité

Date réelle du développement du fonctionnement du service :
__________________________

Capacité théorique : ___________________________nb d’Etp de fonctionnement

Activité : ___________________________Nombre d’Etp de fonctionnement
supplémentaire__________________

 Commentaires
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
____________
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FICHE BILAN     : Accueil de loisirs   

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité

Date réelle d’ouverture des nouvelles heures enfant : __________________________

Capacité théorique : ___________________________nombre d’actes (heures enfant)
Capacité d’accueil supplémentaire : ___________________________ nombre d’actes
(heures enfant)

Nombre actes payés par les familles :___________________actes (heures enfant)
Nombre d’actes payés supplémentaires :___________________actes (heures enfant)

Taux d’occupation : ________%

 Commentaires
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
____________
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FICHE BILAN     : Séjours vacances été  

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité

Date réelle d’ouverture des nouvelles journées enfant :__________________________

Capacité théorique : ___________________________nombre d’actes (journées enfant)
Capacité d’accueil supplémentaire : ___________________________nombre d’actes
(journées enfant)

Nombre actes payés par les familles :___________________actes (journées enfant)
Nombre d’actes payés supplémentaires :___________________actes (journées enfant)

Taux d’occupation : ________%

 Commentaires
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________

___________
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FICHE BILAN     : Séjours petites vacances   

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité

Date réelle d’ouverture des nouvelles journées enfant :__________________________

Capacité théorique : ___________________________nombre d’actes (journées enfant)
Capacité d’accueil supplémentaire : ___________________________nombre d’actes
(journées enfant)

Nombre actes payés par les familles :___________________actes (journées enfant)
Nombre d’actes payés supplémentaires :___________________actes (journées enfant)

Taux d’occupation : ________%

 Commentaires
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________

___________
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FICHE BILAN     : Camps adolescents  

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité

Date réelle d’ouverture des nouvelles journées
adolescent :__________________________

Capacité théorique : ___________________________nombre d’actes (journées
adolescent)
Capacité d’accueil supplémentaire : ___________________________nombre d’actes
(journées adolescent)

Nombre actes payés par les familles :___________________actes (journées adolescent)
Nombre d’actes payés supplémentaires :___________________actes (journées
adolescent)

Taux d’occupation : ________%

 Commentaires
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________

___________
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FICHE BILAN     : Poste de coordination  

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité

Date réelle de développement du poste coordinateur : __________________________

Nombre total de poste de coordinateur

Nombre de poste de coordinateur supplémentaire :__________________

 Commentaires
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

____________________________________________________________________
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FICHE BILAN     : Formation Bafa, Bafd   

Année N

Action nouvelle

Action antérieure

Type de service :

Nom
Adresse
Gestionnaire
Structure ou service concerné

 Activité

Date réelle de développement du nombre de stagiaire en
formation :_________________________

Nombre total de stagiaire en formation :________________________

Nombre de stagiaire en formation supplémentaire :__________________

 Commentaires
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________

____________________________________________________________________

41



ANNEXE 7 : CONVENTION INITIALE
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